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té, d'abfoluë puif1ance, & d'entier Domaine comme
faifant partie de fes Etats, & qu'elles lui demeurent
à perpetuité, fans que fadite Majeffé Portugaife , fes
hoirs ,fucceffeurs & heritiers, puitfent jamais être
troublez dans ladite poffeffion , par fadite Majefté
Tres-Chrétienn , ny par fes hoirs, fuccefeurs & he-
n tiers.

AR. I X.

En confequence de l'Article précedent, Sa Maje.
fié Portugaife pourra faire rebâtir les Forts d'Arguais
-& de Camnau, ou Maffapa, aufdi-bien que tous les
autres qui ont été démolis, en execution du Traité
provifionel fait à Lifbonne le 4. Mars 1700. entre Sa
Majefié Tres- Chrétienne, & Sa Majenfé Portugaife
Pierre IL. de glorieufe minemoire, ledit Traité provifio.
nel reffant nul, & de nulle vigueur en vertu de ce-
luy-cy ; comme auffi il fera libre à Sa Majeffé Portu-
gaife de faire bâtir dans les terres mentionnées au pré-
cedent, Article , autant de nouveaux Forts qu'elle
trouvera à propos, & de les pourvoir de tout ce qui
fera neceffaire pour la deffenfe defdites Terres.

AR y. X.

Sa Majelé Tres-Chrétienne reconnoît par le pre-
fent Traité, queles deux bords dela riviere des Ama-
zones, tantle Meridional que le Septentrional, appar-
tiennent en toute proprieté, Domaine & Souveraine-
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